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Historique

Le plan Ecophyto vise à réduire l’utilisation des produits phytosanitaires

en France tout en maintenant une agriculture économiquement

performante.
 

 2008 : Grenelle de l’Environnement

Directive 2009-128

2013 : Produisons Autrement

2014 : Évaluation à mi parcours 

2015 : Ecophyto 2  (23 octobre 2015)
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Bilan à mi parcours national

• Au niveau national : le NODU des usages agricoles augmente de 5 %
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Outils Ecophyto
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Bilan à mi parcours PACA

• entre 2008 et 2013 la quantité (kg) des substances actives vendues a 
augmenté de 5 %. 

• les quantités d'herbicides vendus ont diminué (-11%). 

• une substitution des molécules les plus toxiques ou écotoxiques au profit 
de produits moins impactants, notamment le soufre, qui constitue à lui seul 
la moitié des quantités de substances actives vendues en PACA. 

QSA en tonnes
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Ecophyto II

Défi : valoriser et déployer auprès du plus grand 
nombre les techniques et systèmes économes et 
performants qui ont fait leurs preuves.
Passer des pionniers au plus grand nombre pour 
inverser

Trajectoire en 2 temps : 
2020 : réduction de 25% par la généralisation et 
l’optimisation des techniques disponibles

2025 : réduction de 50% 
- par mutations profondes des systèmes de 
production et des filières soutenues par des 
déterminants politiques et moyen et long terme
- et par les avancées scientifiques et techniques.
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Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques

 
Action 1 : inciter les agriculteurs à adopter des pratiques économes

• Dispositif expérimental des CEPP

• Incitation à recourir à des agroéquipements de nouvelle génération

• Incitation à recourir aux produits de biocontrôle
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• Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014autorise le gouvernement à adopter par 
ordonnance les dispositions nécessaires à la mise en place d'un dispositif 
expérimental de CEPP

• Ordonnance n°2015-1244 du 7 octobre 2015
Dispositif expérimental du 1er juillet 2016 au 31 décembre 2022

• Décret d'application à venir

 

Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques

 
Action 1 : inciter les agriculteurs à adopter des pratiques économes

• Dispositif expérimental des CEPP
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À l'instar des certificats d'économie d'énergie, dispositif qui impose aux 
entreprises commercialisant des produits phytopharmaceutiques de financer des 
actions destinées à réduire la consommation de leurs clients

• Mise en place d'un dispositif expérimental, (ZNA, semences traitées et 
importation parallèles exclus du dispositif expérimental)

• Vise à la réduction de l'utilisation de certains PPP (hors biocontrôle)

• Émission de certificats d'économie de produits

Action 1 : inciter les agriculteurs à adopter des pratiques économes

• Dispositif expérimental des CEPP

Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques
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• Obligés = les distributeurs de PPP aux professionnels agricoles, en métropole

Chaque distributeur est tenu de promouvoir ou mettre en place des actions visant 
à la réalisation d'économie de PPP, obligation proportionnelle aux quantités de 
SA vendues, notifiée par l’autorité administrative.

• Les conseillers auprès des agriculteurs qui mettent en place des actions visant à 
la réalisation d'économie de PPP, peuvent générer des CEPP

• CEPP = bien meuble, (unité qté de SA pondérée)

• Les distributeurs justifient de leurs actions :
- soit par production de CEPP 
- soit par acquisition de CEPP auprès d'autres distributeurs ou de conseillers.

• Au 31 déc 2021, les obligés qui n'auraient pas rempli leurs obligation auront des 
pénalités 

Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques

 Action 1 : inciter les agriculteurs à adopter des pratiques économes

• Dispositif expérimental des CEPP
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Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques

 
Action 1 : inciter les agriculteurs à adopter des pratiques économes

• Incitation à recourir à des agroéquipements de nouvelle génération

- accompagnement investissement des agriculteurs
 financement PCAE + enveloppe supplémentaire AERMC
 un référentiel des matériels apportant une plus value environnementale 

en cours d’élaboration (IRSTEA + Instituts techniques)

- 
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Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques

 
Action 1 : inciter les agriculteurs à adopter des pratiques économes

• Incitation à recourir à des agroéquipements de nouvelle génération

- appui au développement de matériel innovant répondant aux enjeux 
environnement et protection des opérateurs

- Outils d’Aides à la Décision : OAD systémiques

- optimisation de la pulvérisation: 
- renforcement des contrôles des pulvérisateurs
- développement d’outils d’aide à l’adaptation des doses en fonction de 

l’état végétatif des cultures
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Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques

 
- développement d’outils d’aide à l’adaptation des doses en fonction de 

l’état végétatif des cultures
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Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques

 
Action 2 : faire rayonner 3000 fermes DEPHY articulées avec les GIEE et 
l’agriculture biologique

Action 3 : Soutenir l’expérimentation

Action 4 : multiplier par 10 le nombre d’agriculteurs accompagnés dans la 
transition vers l’agro-écologie à bas niveau de PPP
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10 éditions professionnelles + 1 BSV jardiniers amateurs

Pour s’abonner  : www.bsv-paca.fr

Action 5 : Améliorer le BSV

Le BSV : information sur l’état sanitaire des cultures afin d’adapter les moyens de 
lutte et en conséquence limiter l’application des produits phytosanitaires aux 
parcelles réellement menacées par des bio-agresseurs.

Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques
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• Action 6 : Renforcer la formation initiale et la professionnalisation des 
actifs

• évolution dispositif certiphyto : 

- évaluation des connaissances,

- simplification : 3 secteurs d’activité,

- renouvelable tous les 5 ans,

- labellisation de formations complémentaires
 aux formations certiphyto, permettant 
le renouvellement du certiphyto.

Axe 1 : agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques
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• Action 7 : Définir une stratégie nationale de recherche et d’innovation

• Promouvoir le changement de pratiques
• Pluridisciplinarité sur les risques et impacts
• Appuyer l’interdiction des PPP dans les JEVI
• Lien entre recherche fondamentale et recherche finalisée

• Action 8 : Susciter, orienter et coordonner les projets de recherche 
pour favoriser la pluridisciplinarité et la coopération entre les acteurs

• APR Ecophyto II : biocontrôle, agroéquipement (y compris la robotique), 
EPI, innovation variétale et gestion durable de la flore adventice, solutions 
techniques substitutives dans les JEVI
• APR co-financés

Axe 2 : améliorer les connaissances 
et les outils pour demain et 
encourager la recherche et 

l’innovation
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• Action 10 : Instaurer un dispositif de phytopharmacovigilance

• Action 11 : Renforcer la surveillance de la contamination des denrées 
végétales, de l’eau, des sols et de l’air, et évaluer les expositions 
potentielles des citoyens

• Action 12 : Connaître, réduire les effets non intentionnels liés à 
l’utilisation des PPP sur l’environnement

Axe 3 : évaluer et maîtriser les 
risques et impacts

 

• Action 13 : Mieux connaître les expositions et réduire les risques pour 
les utilisateurs professionnels de PPP

• Favoriser l’innovation pour la conception et l’aménagement d’équipements 
de travail plus surs : robotique, travail à distance

• Action 14 : S’appuyer  sur des indicateurs d’utilisation, d’impact et 
d’évolution des pratiques
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Axe 3 : évaluer et maîtriser les 
risques et impacts

 

• Action 15 : Accélérer le retrait des substances dangereuses pour la 
santé humaine et la biodiversité et faire évoluer les procédures 
d’approbation des substances actives

• Action 16 : Renforcer la lutte contre les fraudes et les infractions et les 
sanctionner de manière appropriée
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• Action 17 : Accompagner les évolutions prévues par la Loi « Labbé »

Axe 4 : accélérer la transition vers 
l’absence de recours aux PPP dans 

les JEVI
 

Agir en zones non agricoles
JEVI : jardins, espaces végétalisés et infrastructures
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Les espaces verts publics

- Loi n°2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l’utilisation des produits 
phytosanitaires sur le territoire 
-Loi n ° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte ont modifié l’article 253-7 du code rural et de la pêche maritime

1er janvier 2017 : Interdiction d'utiliser des produits phytopharmaceutiques (à 
l'exception  des produits de biocontrôle, des produits qualifiés à faible risque – art. 
22 règlement (CE) n°1107/2009, des produits autorisés en agriculture biologique) 
pour l'entretien des espaces verts, des forêts, des voiries, ou des promenades 
accessibles ou ouverts au public et relevant du domaine public ou privé des 
personnes publiques. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux traitements et mesures nécessaires à la 
destruction et à la prévention de la propagation des organismes nuisibles 
mentionnés à l'article L. 251-3, en application de l'article L. 251-8. »

Pour les voiries, l’utilisation de PPP reste autorisée pour les zones étroites ou 
difficiles d’accès (bretelles, échangeurs ..)
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Les jardiniers amateurs

- Loi n°2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l’utilisation des produits 
phytosanitaires sur le territoire 
- Loi n ° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte ont modifié l’article 253-7 du code rural et de la pêche maritime 

1er janvier 2017 : vente de produits phytopharmaceutique à usage non 
professionnels interdite en libre service à l'exception  des produits de biocontrôle, des 
produits composés de substance de base (RCE 11072009)

1er janvier 2019 : Interdiction de la mise sur le marché, la délivrance, l'utilisation et la 
détention des produits phytopharmaceutiques pour un usage non professionnel à 
l'exception  des produits de biocontrôle, des produits qualifiés à faible risque – art. 22 
règlement (CE) n°1107/2009, des produits autorisés en agriculture biologique.

Cette interdiction ne s'applique pas aux traitements et mesures nécessaires à la 
destruction et à la prévention de la propagation des organismes nuisibles mentionnés 
à l'article L. 251-3, en application de l'article L. 251-8.
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• Action 17 : Accompagner les évolutions prévues par la Loi « Labbé »

• Action 18 : Engager les acteurs des JEVI dans le réduction de l’usage 
des PPP et la diffusion des solutions alternatives

Axe 4 : accélérer la transition vers 
l’absence de recours aux PPP dans 

les JEVI
 

Agir en zones non agricoles
JEVI : jardins, espaces végétalisées et infrastructures
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• Action 19 : Décliner le plan dans les régions

• Action 20 : Élaborer un référentiel de la protection intégrée déclinée 
aux échelons national, régional et des filières

Axe 5 : politiques publiques, 
territoires et filières
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• Action 21 : Susciter et soutenir des projets de réduction des usages, 
des impacts des produits phytopharmaceutiques à l’échelle des 
territoires

Approche système des MAEC, complémentarité GIEE, diversification des 
systèmes de production, 
Attention particulière aux 1000 captages prioritaires et à la réduction de 
l’usage du glyphosate

• Action 22 : Susciter et soutenir des projets collectifs au sein des 
filières

certification (AB, environnementale), intégration des pratiques dans les 
cahiers des charges

Lien aval 

• Action 23 : Renforcer le développement de l’agriculture biologique

Axe 5 : politiques publiques, 
territoires et filières
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• Action 24 : Pour les JEVI, préciser les actions et engagements des 
partenaires dans le cadre de chartes de partenariat

• Action 25 : Veiller à la cohérence des politiques publiques ayant une 
incidence sur l’utilisation des PPP

• Action 26 : Étudier un mécanisme de couverture des risques liés à 
l’adoption de nouvelles techniques

•Action 27 : Construire avec les Outre –mer une agroécologie axée sur 
la réduction de l’utilisation, des risques et des impacts des PPP

Axe 5 : politiques publiques, 
territoires et filières
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• Action 28 : Communiquer sur le défi positif et moderne que constitue 
la réduction de l’utilisation, des risques et des impacts des produits 
phytopharmaceutiques pour une agriculture combinant performance à 
la fois économique, environnementale et sociale

Axe 6 : Communique et mettre en 
place une gouvernance simplifiée
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• Action 28 : Communiquer sur le défi positif et moderne que constitue 
la réduction de l’utilisation, des risques et des impacts des produits 
phytopharmaceutiques pour une agriculture combinant performance à 
la fois économique, environnementale et sociale

Axe 6 : Communique et mettre en 
place une gouvernance simplifiée
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• Action 28 : Communiquer sur le défi positif et moderne que constitue 
la réduction de l’utilisation, des risques et des impacts des produits 
phytopharmaceutiques pour une agriculture combinant performance à 
la fois économique, environnementale et sociale

Axe 6 : Communique et mettre en 
place une gouvernance simplifiée

 

http://www.echosphyto-paca.org

Inscrivez-vous, 
Exprimez vous ! 
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Les enjeux 
de
L’agroéquipement2
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• Réglage optimal des pulvérisateurs pour réduire les quantités

• Sécurité des opérateurs

• Diminution des pollutions : air, sol, eau

• Relations avec les riverains

• Adaptation des matériels aux pratiques alternatives

• Développer les compétences en région

Enjeux de l’agroéquipement
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Les riverains sensibles

Loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 (Loi d’Avenir) a modifié l’article 254-1 
du code rural et de la pêche maritime : 

A l’exclusion des produits à faible risque, 
- l’utilisation de PPP est interdite dans les espaces fréquentés par des enfants 
(écoles, crèches, aires de jeux) ;
- l’utilisation de PPP est subordonnée à la mise en place de mesures de 
protection adaptées (haies, équipements pour le traitement ou des dates et 
horaires permettant d’éviter la présence de personnes vulnérables lors du 
traitement) à proximité des espaces 

fréquentés par les enfants 
et des établissements de santé (personnes âgées, handicapés, 

pathologies graves).
En cas de nouvelle construction à proximité d’exploitations agricoles, le porteur 
de projet prend en compte la nécessité de mettre en place des mesures 
protection physiques.
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Interventions3
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1. Le contrôle des pulvérisateurs 

Vincent POLVECHE (GipPulvé) 

Olivier BONNEFOND (PULVECENTER)

2. Performance des cabines vis à vis des pesticides

Sonia GRIMBUHLER (IRSTEA) 

Pause 15’

3. Adaptation du matériel : 

désherbage mécanique : Sylvain Perrot (CRIEPPAM)

argile blanche  : Gilles LIBOUREL (GRAB) 

4. Aides à l'investissement (PCAE) : 

Marie CHIEUSSE (DRAAF SREDDT)

GRAP 20 nov 2015
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Merci pour votre attention
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chambre régionale d’agriculture

Marie-Thérèse ARNAUD
Animation Ecophyto 

en Chambre Régionale d’Agriculture
mt.arnaud@paca.chambagri.fr

Florence FRAISSE
Animation inter filière SBT

f.fraisse@paca.chambagri.fr

http://www.agriculture-paca.fr/

Le pilotage Ecophyto en PACA :

direction régionale de l’alimentation 
de l’agriculture et de la forêt

Frédérique MAQUAIRE 
 Chef de projet régional Ecophyto 
 frederique.maquaire@agriculture.gouv.fr

 Alice DUBOIS 
 Chargée de mission Ecophyto 

 alice.dubois@agriculture.gouv.fr

Christophe ROUBAL
Correspondant SBT

christophe.roubal@agriculture.gouv.fr

http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Ecophyto
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